
Direction des 
affaires juridiques, 
de la commande 
publique et des 
moyens généraux 

 

 
 
 
 
 
 

 

            BUREAU DU JEUDI 16 MARS 2023 
 
 

 
Le Bureau de Seine-Saint-Denis habitat, convoqué par mail le 3 mars 2023, s’est réuni le 16 mars 
2023 à 17H30 en son siège 10, rue Gisèle Halimi à Bobigny (93002) sous la présidence de Monsieur 
Mathieu MONOT, Président de Seine-Saint-Denis habitat. 
 
Administrateurs.trices : 
 
Présent-e-s  
Monsieur Mathieu MONOT 
Madame Pascale LABBE 
Madame Marlène DOINE  
Monsieur Maurice MENDES DA COSTA  
Monsieur Philippe GERMAIN  
 
 
Excusé.e.s 
Monsieur Michel HOEN mandat à Mathieu MONOT 
Madame Nadia AZOUG mandat à Marlène DOINE 
 
 
Soit 7 membres à voix délibérative présents ou représentés (quorum à 5 membres) 
 
Administration : 
 
Présent-e-s  
Monsieur Bertrand PRADE Directeur Général 
Madame Linda PORCHER Directrice Générale Adjointe  
Madame Clémence DEBAILLE Directrice Générale Adjointe 
Madame Pauline HUGOT Cheffe de cabinet 
Madame Christelle ROSENTHAL Secrétaire de Direction 
Madame Prisca PREVOT  Secrétaire de Direction 

           
Excusé.e.s 
Madame Cécile MAGE  Directrice Générale Adjointe 
Monsieur Jean-Marc POULAIN Directeur Général Adjoint 
 

 

Accusé de réception en préfecture
093-279300198-20230316-13-02-23-DE
Date de télétransmission : 20/03/2023
Date de réception préfecture : 20/03/2023



Direction des affaires 
juridiques, de la 
commande publique et 
des moyens généraux 

Service juridique      
SZ/P.117 

15 - Les Sentes V01 

Bureau 

Délibération n° 

 
Adopté à l’unanimité  
 
Adopté à la majorité   

Voix contre   

Abstention (s)  

NPPV    

Objet : Les Lilas - Les Sentes 
Convention de constitution de servitude de passage de canalisations sur la parcelle L209 
au profit de GRDF 

LE PRESIDENT EXPOSE 

Vu la convention de servitude de passage de canalisations ci-jointe signée le 
27 décembre 2021 par Seine-Saint-Denis habitat au profit de GRDF, destinée 
à la constitution d’un droit de passage perpétuel en tréfonds, pour toutes 
canalisations destinées à la distribution du gaz et l’installation de tous ses 
accessoires, y compris en surface, sur la parcelle cadastrée L209 sur la 
commune des Lilas ;  

Considérant que cette convention de servitude doit être régularisée par acte 
authentique ; 

Considérant que le notaire s’est rapproché de Seine-Saint-Denis habitat afin de 
procéder à cette régularisation ; 

Considérant l’accord intervenu entre les parties ; 

Considérant que GRDF prendra à sa charge l’intégralité des frais d’acte 
authentique ;  

 

LE BUREAU DELIBERE 

Article 1 

Le Bureau prend acte de la signature, d’ores et déjà intervenue, de la 
convention de servitude de passage de canalisations gaz, constitutive de droits 
réels, pour permettre la distribution gaz sur la parcelle cadastrée L 209 aux 
Lilas.  

Article 2 

Autorise le Directeur Général ou son représentant à signer l’acte authentique 
de réitération de ladite convention de servitude constitutive de droits réels.  

Le Président 

Mathieu MONOT 
Conseiller départemental 

+  1 annexe 

13.02.23

x
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Direction des 
affaires juridiques, 
de la commande 
publique et des 
moyens généraux 

 

 
 
 
 
 
 

 

            BUREAU DU JEUDI 16 MARS 2023 
 
 

 
Le Bureau de Seine-Saint-Denis habitat, convoqué par mail le 3 mars 2023, s’est réuni le 16 mars 
2023 à 17H30 en son siège 10, rue Gisèle Halimi à Bobigny (93002) sous la présidence de Monsieur 
Mathieu MONOT, Président de Seine-Saint-Denis habitat. 
 
Administrateurs.trices : 
 
Présent-e-s  
Monsieur Mathieu MONOT 
Madame Pascale LABBE 
Madame Marlène DOINE  
Monsieur Maurice MENDES DA COSTA  
Monsieur Philippe GERMAIN  
 
 
Excusé.e.s 
Monsieur Michel HOEN mandat à Mathieu MONOT 
Madame Nadia AZOUG mandat à Marlène DOINE 
 
 
Soit 7 membres à voix délibérative présents ou représentés (quorum à 5 membres) 
 
Administration : 
 
Présent-e-s  
Monsieur Bertrand PRADE Directeur Général 
Madame Linda PORCHER Directrice Générale Adjointe  
Madame Clémence DEBAILLE Directrice Générale Adjointe 
Madame Pauline HUGOT Cheffe de cabinet 
Madame Christelle ROSENTHAL Secrétaire de Direction 
Madame Prisca PREVOT  Secrétaire de Direction 

           
Excusé.e.s 
Madame Cécile MAGE  Directrice Générale Adjointe 
Monsieur Jean-Marc POULAIN Directeur Général Adjoint 
 

 

Accusé de réception en préfecture
093-279300198-20230316-01-02-23-DE
Date de télétransmission : 20/03/2023
Date de réception préfecture : 20/03/2023



Direction de la Maîtrise 
d’Ouvrage 

Pôle Marchés 

2S/ 

02 - Degas V01 

Bureau 

Délibération n° 

 
Adopté à l’unanimité  
 
Adopté à la majorité   

Voix contre   

Abstention (s)  

NPPV    

Objet : Montfermeil - Edgar Degas 
Paiement du solde des actes spéciaux de sous-traitance des sociétés BELLIER et EURO 
PREFA 

LE PRESIDENT EXPOSE 

Vu le marché n°93 00011 005/16, passé avec le groupement SACIEG 
CONSTRUCTION – TGTFP – TPF INGENIERIE, pour la conception réalisation 
de l’opération de construction neuve « Edgar Degas » d’environ 48 logements 
locatifs à Montfermeil ; 

Vu la réception des travaux intervenue le 04/10/2018 ; 

Vu l’acte spécial de sous-traitance du 03/07/2017 par lequel la société SACIEG 
CONSTRUCTION a confié à la société BELLIER des travaux de menuiseries 
intérieures (escalier en bois hêtre) pour un montant ferme de 12 325,00 € HT ;  

Vu l’acte spécial de sous-traitance du 08/01/2018 par lequel la société SACIEG 
CONSTRUCTION a confié à la société EURO PREFA des travaux d’étanchéité 
pour un montant ferme de 3 812,00 € HT ;  

Considérant que durant la période d’exécution des travaux, il a été réglé aux 
sous-traitants, à la demande de SACIEG CONSTRUCTION, les sommes 
suivantes : 
- BELLIER : 12 027,38 € HT 
- EURO PREFA : 3 512,23 € HT  

Considérant que l’ensemble des prestations objets des actes spéciaux de sous-
traitance a été réalisé ; 

Vu la liquidation judiciaire de la société SACIEG CONSTRUCTION prononcée le 
01/03/2021 ; 

Vu le courrier du 29/03/2021 adressé à la SELARL MJC2A, désignée en date du 
01/03/2021 en la qualité de liquidateur judiciaire de la société SACIEG 
CONSTRUCTION, mandataire du groupement, par lequel Seine-Saint-Denis 
habitat : 
- Notifie le décompte général du marché arrêté à la somme de 7 243 292,60 € 

TTC, 
- Déclare le montant de sa créance arrêté à la somme de 11 595,05 € TTC, 

suite à une réfaction appliquée sur le montant du marché pour non levée 
d’une partie des réserves, 

- Sollicite la production des demandes de paiement correspondant aux soldes 
des actes spéciaux de sous-traitance des sociétés BELLIER et EURO 
PREFA, respectivement arrêtés aux sommes de 297,62 € HT et 299,77 € HT, 
aux fins de pouvoir payer ces sous-traitants ; 

Vu les certificats d’irrécouvrabilité des créances délivrés en date du 20/10/2022 
par la SELARL MJC2A aux sous-traitants susvisés dans le cadre de la procédure 
de liquidation judiciaire ; 

LE BUREAU DELIBERE 

01.02.23

X



 
 
 
 

       
   Article unique 

 
Autorise le Directeur Général ou son représentant à régler aux sous-traitants de 
la société SACIEG CONSTRUCTION les sommes suivantes correspondant aux 
soldes des actes spéciaux de sous-traitance : 
- BELLIER : 297,62 € HT 
- EURO PREFA : 299,77 € HT  

 
 
 

Le Président       
 
 
 
 
 
 
Mathieu MONOT 
Conseiller départemental 
 
 



Direction des 
affaires juridiques, 
de la commande 
publique et des 
moyens généraux 

 

 
 
 
 
 
 

 

            BUREAU DU JEUDI 16 MARS 2023 
 
 

 
Le Bureau de Seine-Saint-Denis habitat, convoqué par mail le 3 mars 2023, s’est réuni le 16 mars 
2023 à 17H30 en son siège 10, rue Gisèle Halimi à Bobigny (93002) sous la présidence de Monsieur 
Mathieu MONOT, Président de Seine-Saint-Denis habitat. 
 
Administrateurs.trices : 
 
Présent-e-s  
Monsieur Mathieu MONOT 
Madame Pascale LABBE 
Madame Marlène DOINE  
Monsieur Maurice MENDES DA COSTA  
Monsieur Philippe GERMAIN  
 
 
Excusé.e.s 
Monsieur Michel HOEN mandat à Mathieu MONOT 
Madame Nadia AZOUG mandat à Marlène DOINE 
 
 
Soit 7 membres à voix délibérative présents ou représentés (quorum à 5 membres) 
 
Administration : 
 
Présent-e-s  
Monsieur Bertrand PRADE Directeur Général 
Madame Linda PORCHER Directrice Générale Adjointe  
Madame Clémence DEBAILLE Directrice Générale Adjointe 
Madame Pauline HUGOT Cheffe de cabinet 
Madame Christelle ROSENTHAL Secrétaire de Direction 
Madame Prisca PREVOT  Secrétaire de Direction 

           
Excusé.e.s 
Madame Cécile MAGE  Directrice Générale Adjointe 
Monsieur Jean-Marc POULAIN Directeur Général Adjoint 
 

 

Accusé de réception en préfecture
093-279300198-20230316-02-02-23-DE
Date de télétransmission : 20/03/2023
Date de réception préfecture : 20/03/2023



Direction Technique 
Service Travaux  

BH 

03 - Les Ormes V02 

Bureau 
Délibération n° 

 
Adopté à l’unanimité  
 
Adopté à la majorité   

Voix contre   

Abstention (s)  

NPPV    

Objet : Montfermeil - Les Ormes 
Réhabilitation de 38 logements 
Engagement de l’opération 

LE PRESIDENT EXPOSE 

Cette opération porte sur la réhabilitation thermique de 38 logements, résidence 
« Les Ornes » située à Montfermeil. 

Considérant l’état d’avancement du projet en phase chantier. 

Considérant la validation de la direction générale du budget et du plan de 
financement prévisionnel lors du Comité d’engagement interne du 09 septembre 
2021 et du point de gestion du 17 février 2023. 

LE BUREAU DELIBERE 

Article 1 

Approuve le plan de financement prévisionnel annexé à la présente 
délibération. 

Article 2 

Autorise le Directeur Général ou son représentant à solliciter les financements 
nécessaires à la réalisation de cette opération et à signer tout document relatif à 
ces financements. 

Le Président 

Mathieu MONOT 
Conseiller départemental 

+ 1 annexe 

02.02.23

X



ANNEXE 
 

OPERATION DE REHABILITATION  
RESIDENCE LES ORMES 

MONTFERMEIL 
 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL REHABILITATION 
 

DEPENSES TTC LASM RECETTES 

Travaux 1 177 976 € Eco-Prêt 20 ans 551 000 € 
 
Honoraires et Divers 137 439 € Prêt PAM Classique  62 610 € 
    
  Fonds Propres 701 805 € 
      
      
      
      
      
        
Total  1 315 415 € Total  1 315 415 € 

 
 
 
 
 

CARACTÉRISTIQUES DES PRÊTS  
 
 

 Prêt CDC Réhabilitation PAM 
Classique (Taux Variable 

indexé sur Livret A) 
 

Prêt CDC  
ECO-Prêt à Taux Variable  

(indexé sur Livret A) 

Montant 
 

62 610 € 551 000 € 

Durée 
 

20 ans 20 ans 

Taux d’intérêt annuel 
 

(TLA + 0.6p) (TLA - 0.45p) 

Taux de progressivité des annuités 
 

-3% à 0,50% -3% à 0,50% 

Différé d’amortissement 
 

0 an 0 an 

Différé d’intérêt 
 

0 an 0 an 

 



Direction des 
affaires juridiques, 
de la commande 
publique et des 
moyens généraux 

 

 
 
 
 
 
 

 

            BUREAU DU JEUDI 16 MARS 2023 
 
 

 
Le Bureau de Seine-Saint-Denis habitat, convoqué par mail le 3 mars 2023, s’est réuni le 16 mars 
2023 à 17H30 en son siège 10, rue Gisèle Halimi à Bobigny (93002) sous la présidence de Monsieur 
Mathieu MONOT, Président de Seine-Saint-Denis habitat. 
 
Administrateurs.trices : 
 
Présent-e-s  
Monsieur Mathieu MONOT 
Madame Pascale LABBE 
Madame Marlène DOINE  
Monsieur Maurice MENDES DA COSTA  
Monsieur Philippe GERMAIN  
 
 
Excusé.e.s 
Monsieur Michel HOEN mandat à Mathieu MONOT 
Madame Nadia AZOUG mandat à Marlène DOINE 
 
 
Soit 7 membres à voix délibérative présents ou représentés (quorum à 5 membres) 
 
Administration : 
 
Présent-e-s  
Monsieur Bertrand PRADE Directeur Général 
Madame Linda PORCHER Directrice Générale Adjointe  
Madame Clémence DEBAILLE Directrice Générale Adjointe 
Madame Pauline HUGOT Cheffe de cabinet 
Madame Christelle ROSENTHAL Secrétaire de Direction 
Madame Prisca PREVOT  Secrétaire de Direction 

           
Excusé.e.s 
Madame Cécile MAGE  Directrice Générale Adjointe 
Monsieur Jean-Marc POULAIN Directeur Général Adjoint 
 

 

Accusé de réception en préfecture
093-279300198-20230316-03-02-23-DE
Date de télétransmission : 20/03/2023
Date de réception préfecture : 20/03/2023



Direction Technique 
Service Travaux  

BH 

04 - Bois de l’Ermitage 
V02  

Bureau 
Délibération n° 

 
Adopté à l’unanimité  
 
Adopté à la majorité   

Voix contre   

Abstention (s)  

NPPV    

Objet : Montfermeil - Bois de l’Ermitage 
Réhabilitation de 124 logements 
Engagement de l’opération 

LE PRESIDENT EXPOSE 

Cette opération porte sur la réhabilitation de 124 logements, résidence « Bois de 
l’Ermitage » située à Montfermeil. 

Considérant l’état d’avancement du projet en phase chantier. 

Considérant la validation de la direction générale du budget et du plan de 
financement prévisionnel lors du Comité d’engagement interne du 09 septembre 
2021. 

LE BUREAU DELIBERE 

Article 1 

Approuve le plan de financement prévisionnel annexé à la présente 
délibération. 

Article 2 

Autorise le Directeur Général ou son représentant à solliciter les financements 
nécessaires à la réalisation de cette opération et à signer tout document relatif à 
ces financements. 

Le Président 

Mathieu MONOT 
Conseiller départemental 

+ 1 annexe 

03.02.23

X



ANNEXE 
 

OPERATION DE REHABILITATION  
RESIDENCE BOIS DE L’ERMITAGE 

MONTFERMEIL 
 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL REHABILITATION  
 

DEPENSES TTC LASM RECETTES 

Travaux 1 815 102 € Prêt PAM Classique 945 822 € 
 
Honoraires et Divers 271 822 € Fonds propres 1 141 102 € 

  
 
  

    
      
      
      
      
      
        
Total  2 086 924 € Total  2 086 924 € 

 
 
 
 
 

CARACTÉRISTIQUES DU PRÊT  
 
 

 Prêt CDC Réhabilitation 
PAM Classique (Taux 

Variable indexé sur Livret A) 
 

Montant 
 

945 822 € 

Durée 
 

20 ans 

Taux d’intérêt annuel 
 

(TLA + 0,6pb) 

Taux de progressivité des annuités 
 

-3% à 0,50% 

Différé d’amortissement 
 

0 an 

Différé d’intérêt 
 

0 an 

 



Direction des 
affaires juridiques, 
de la commande 
publique et des 
moyens généraux 

 

 
 
 
 
 
 

 

            BUREAU DU JEUDI 16 MARS 2023 
 
 

 
Le Bureau de Seine-Saint-Denis habitat, convoqué par mail le 3 mars 2023, s’est réuni le 16 mars 
2023 à 17H30 en son siège 10, rue Gisèle Halimi à Bobigny (93002) sous la présidence de Monsieur 
Mathieu MONOT, Président de Seine-Saint-Denis habitat. 
 
Administrateurs.trices : 
 
Présent-e-s  
Monsieur Mathieu MONOT 
Madame Pascale LABBE 
Madame Marlène DOINE  
Monsieur Maurice MENDES DA COSTA  
Monsieur Philippe GERMAIN  
 
 
Excusé.e.s 
Monsieur Michel HOEN mandat à Mathieu MONOT 
Madame Nadia AZOUG mandat à Marlène DOINE 
 
 
Soit 7 membres à voix délibérative présents ou représentés (quorum à 5 membres) 
 
Administration : 
 
Présent-e-s  
Monsieur Bertrand PRADE Directeur Général 
Madame Linda PORCHER Directrice Générale Adjointe  
Madame Clémence DEBAILLE Directrice Générale Adjointe 
Madame Pauline HUGOT Cheffe de cabinet 
Madame Christelle ROSENTHAL Secrétaire de Direction 
Madame Prisca PREVOT  Secrétaire de Direction 

           
Excusé.e.s 
Madame Cécile MAGE  Directrice Générale Adjointe 
Monsieur Jean-Marc POULAIN Directeur Général Adjoint 
 

 

Accusé de réception en préfecture
093-279300198-20230316-04-02-23-DE
Date de télétransmission : 20/03/2023
Date de réception préfecture : 20/03/2023



Direction Technique 
Service Travaux  

BH 

05 - Triolet V02 

Bureau 
Délibération n° 

 
Adopté à l’unanimité  
 
Adopté à la majorité   

Voix contre   

Abstention (s)  

NPPV    

Objet : Romainville - Triolet 
Réhabilitation de 38 logements 
Engagement de l’opération 

LE PRESIDENT EXPOSE 

Cette opération porte sur la réhabilitation de 38 logements, résidence « Triolet » 
située à Romainville. 

Considérant l’état d’avancement du projet en phase chantier. 

Considérant la validation de la direction générale du budget et du plan de 
financement prévisionnel lors du Comité d’engagement interne du 22 juillet 2022. 

LE BUREAU DELIBERE 

Article 1 

Approuve le plan de financement prévisionnel annexé à la présente 
délibération. 

Article 2 

Autorise le Directeur Général ou son représentant à solliciter les financements 
nécessaires à la réalisation de cette opération et à signer tout document relatif à 
ces financements. 

Le Président 

Mathieu MONOT 
Conseiller départemental 

+ 1 annexe 

04.02.23

X



ANNEXE 
 

OPERATION DE REHABILITATION  
RESIDENCE TRIOLET 

ROMAINVILLE 
 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL REHABILITATION  
 

DEPENSES TTC LASM RECETTES 

Travaux 1 706 137 € Subvention Région 76 000 € 
  Plan de Relance 429 000 € 
  Ecot-Prêt 25 ans 798 000 € 
  Prêt PAM Classique 328 907 € 

 
Honoraires et Divers 273 770 € 

 
 
 
Fonds propres 348 000 € 

        
Total  1 979 907 € Total  1 979 907 € 

 
 
 
 

CARACTÉRISTIQUES DES PRÊTS  
 
 

 
 

 Prêt CDC  
ECO-Prêt à Taux Variable  

(indexé sur Livret A) 

Prêt CDC Réhabilitation 
PAM Classique (Taux 

Variable indexé sur Livret A) 
 

Montant 
 

798 000 € 328 907 € 

Durée 
 

25 ans 25 ans 

Taux d’intérêt annuel 
 

(TLA - 0.25pb)  (TLA + 0.6pb)  

Taux de progressivité des annuités 
 

-3% à 0,50% -3% à 0,50% 

Différé d’amortissement 
 

0 an 0 an 

Différé d’intérêt 
 

0 an 0 an 

 
 
 
 



Direction des 
affaires juridiques, 
de la commande 
publique et des 
moyens généraux 

 

 
 
 
 
 
 

 

            BUREAU DU JEUDI 16 MARS 2023 
 
 

 
Le Bureau de Seine-Saint-Denis habitat, convoqué par mail le 3 mars 2023, s’est réuni le 16 mars 
2023 à 17H30 en son siège 10, rue Gisèle Halimi à Bobigny (93002) sous la présidence de Monsieur 
Mathieu MONOT, Président de Seine-Saint-Denis habitat. 
 
Administrateurs.trices : 
 
Présent-e-s  
Monsieur Mathieu MONOT 
Madame Pascale LABBE 
Madame Marlène DOINE  
Monsieur Maurice MENDES DA COSTA  
Monsieur Philippe GERMAIN  
 
 
Excusé.e.s 
Monsieur Michel HOEN mandat à Mathieu MONOT 
Madame Nadia AZOUG mandat à Marlène DOINE 
 
 
Soit 7 membres à voix délibérative présents ou représentés (quorum à 5 membres) 
 
Administration : 
 
Présent-e-s  
Monsieur Bertrand PRADE Directeur Général 
Madame Linda PORCHER Directrice Générale Adjointe  
Madame Clémence DEBAILLE Directrice Générale Adjointe 
Madame Pauline HUGOT Cheffe de cabinet 
Madame Christelle ROSENTHAL Secrétaire de Direction 
Madame Prisca PREVOT  Secrétaire de Direction 

           
Excusé.e.s 
Madame Cécile MAGE  Directrice Générale Adjointe 
Monsieur Jean-Marc POULAIN Directeur Général Adjoint 
 

 

Accusé de réception en préfecture
093-279300198-20230316-05-02-23-DE
Date de télétransmission : 20/03/2023
Date de réception préfecture : 20/03/2023



Direction Technique 
Service Travaux  

AB1/BH/NC 

06 - Jaurès V02 

Bureau 
Délibération n° 

 
Adopté à l’unanimité  
 
Adopté à la majorité   

Voix contre   

Abstention (s)  

NPPV    

Objet : L’Ile Saint Denis - Jean Jaurès 
Réhabilitation de 53 logements  
Engagement de l’opération  

LE PRESIDENT EXPOSE 

Cette opération porte sur la réhabilitation de 53 logements, cité Jean Jaurès 
située à L’Iles Saint Denis. 

Considérant l’état d’avancement du projet en phase chantier. 

Considérant la validation de la direction générale du budget et du plan de 
financement prévisionnel lors du Comité d’engagement interne du 22 Juillet 2022. 

LE BUREAU DELIBERE 

Article 1 

Approuve le plan de financement prévisionnel annexé à la présente 
délibération. 

Article 2 

Autorise le Directeur Général ou son représentant à solliciter les financements 
nécessaires à la réalisation de cette opération et à signer tout document relatif à 
ces financements. 

Le Président 

Mathieu MONOT 
Conseiller départemental 

+ 1 annexe 

05.02.23

X



ANNEXE 
 

OPERATION DE REHABILITATION  
CITE JEAN JAURES 
L’ILE SAINT DENIS 

 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL REHABILITATION  
 

DEPENSES TTC LASM RECETTES 

Travaux 2 209 665 € Eco prêt 20 ans 795 000 € 
 
Honoraires et Divers 334 367 €   
  Prêt  PAM Classique 517 822 € 
    
    Fonds propres 1 231 210 € 
      
      
      
        
      
Total  2 544 032 € Total  2 544 032 € 

 
 
 
 
 

CARACTÉRISTIQUES DES PRÊTS 
 
 

 Prêt CDC Réhabilitation PAM 
Classique (Taux Variable 

indexé sur Livret A) 
 

Prêt CDC  
ECO-Prêt à Taux Variable  

(indexé sur Livret A) 

Montant 
 

517 822€ 795 000 € 

Durée 
 

20 ans 20 ans 

Taux d’intérêt annuel 
 

(TLA + 0,6pb)  (TLA – 0,45pb) 

Taux de progressivité des annuités 
 

-3% à 0,50% -3% à 0,50% 

Différé d’amortissement 
 

0 an 0 an 

Différé d’intérêt 
 

0 an 0 an 

 
 



Direction des 
affaires juridiques, 
de la commande 
publique et des 
moyens généraux 

 

 
 
 
 
 
 

 

            BUREAU DU JEUDI 16 MARS 2023 
 
 

 
Le Bureau de Seine-Saint-Denis habitat, convoqué par mail le 3 mars 2023, s’est réuni le 16 mars 
2023 à 17H30 en son siège 10, rue Gisèle Halimi à Bobigny (93002) sous la présidence de Monsieur 
Mathieu MONOT, Président de Seine-Saint-Denis habitat. 
 
Administrateurs.trices : 
 
Présent-e-s  
Monsieur Mathieu MONOT 
Madame Pascale LABBE 
Madame Marlène DOINE  
Monsieur Maurice MENDES DA COSTA  
Monsieur Philippe GERMAIN  
 
 
Excusé.e.s 
Monsieur Michel HOEN mandat à Mathieu MONOT 
Madame Nadia AZOUG mandat à Marlène DOINE 
 
 
Soit 7 membres à voix délibérative présents ou représentés (quorum à 5 membres) 
 
Administration : 
 
Présent-e-s  
Monsieur Bertrand PRADE Directeur Général 
Madame Linda PORCHER Directrice Générale Adjointe  
Madame Clémence DEBAILLE Directrice Générale Adjointe 
Madame Pauline HUGOT Cheffe de cabinet 
Madame Christelle ROSENTHAL Secrétaire de Direction 
Madame Prisca PREVOT  Secrétaire de Direction 

           
Excusé.e.s 
Madame Cécile MAGE  Directrice Générale Adjointe 
Monsieur Jean-Marc POULAIN Directeur Général Adjoint 
 

 

Accusé de réception en préfecture
093-279300198-20230316-06-02-23-DE
Date de télétransmission : 20/03/2023
Date de réception préfecture : 20/03/2023



Direction Technique 
Service Travaux  

AB1/BH/NC 

07 - Parat V02 

Bureau 
Délibération n° 

 
Adopté à l’unanimité  
 
Adopté à la majorité   

Voix contre   

Abstention (s)  

NPPV    

Objet : Romainville - Parat   
Réhabilitation de 170 logements 
Engagement de l’opération  

LE PRESIDENT EXPOSE 

Cette opération porte sur la réhabilitation de 170 logements, cité Parat située à 
Romainville. 

Considérant l’état d’avancement du projet en phase chantier. 

Considérant la validation de la direction générale du budget et du plan de 
financement prévisionnel lors du Comité d’engagement interne du 7 Juillet 2022. 

LE BUREAU DELIBERE 

Article 1 

Approuve le plan de financement prévisionnel annexé à la présente 
délibération. 

Article 2 

Autorise le Directeur Général ou son représentant à solliciter les financements 
nécessaires à la réalisation de cette opération et à signer tout document relatif à 
ces financements. 

Le Président 

Mathieu MONOT 
Conseiller départemental 

+ 1 annexe 

06.02.23

X



ANNEXE 
 

OPERATION DE REHABILITATION  
CITE PARAT 

ROMAINVILLE 
 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL REHABILITATION  
 

DEPENSES TTC LASM RECETTES 

Travaux 5 627 553 € Eco-Prêt 20 ans 2 725 000 € 
 
Honoraires  336 326 € Prêt PAM Classique  2 285 000 € 

Assurance 75 070 € 
 
  

  Fonds propres 1 291 445 € 
 Divers                  262 496 €   
      
      
        
      
      
Total  6 301 445 € Total  6 301 445 € 

 
 
 
 
 

CARACTÉRISTIQUES DES PRÊTS 
 
 

 Prêt CDC Réhabilitation PAM 
Classique (Taux Variable 

indexé sur Livret A) 
 

Prêt CDC ECO-Prêt à Taux 
Variable (TV indexé sur 

Livret A) 

Montant 
 

2 285 000 € 2 725 000 € 

Durée 
 

20 ans 20 ans 

Taux d’intérêt annuel 
 

(TLA + 0,6pb)  (TLA -0,45pb) 

Taux de progressivité des annuités 
 

-3% à 0,50% -3% à 0,50% 

Différé d’amortissement 
 

0 an 0 an 

Différé d’intérêt 
 

0 an 0 an 

 
 



Direction des 
affaires juridiques, 
de la commande 
publique et des 
moyens généraux 

 

 
 
 
 
 
 

 

            BUREAU DU JEUDI 16 MARS 2023 
 
 

 
Le Bureau de Seine-Saint-Denis habitat, convoqué par mail le 3 mars 2023, s’est réuni le 16 mars 
2023 à 17H30 en son siège 10, rue Gisèle Halimi à Bobigny (93002) sous la présidence de Monsieur 
Mathieu MONOT, Président de Seine-Saint-Denis habitat. 
 
Administrateurs.trices : 
 
Présent-e-s  
Monsieur Mathieu MONOT 
Madame Pascale LABBE 
Madame Marlène DOINE  
Monsieur Maurice MENDES DA COSTA  
Monsieur Philippe GERMAIN  
 
 
Excusé.e.s 
Monsieur Michel HOEN mandat à Mathieu MONOT 
Madame Nadia AZOUG mandat à Marlène DOINE 
 
 
Soit 7 membres à voix délibérative présents ou représentés (quorum à 5 membres) 
 
Administration : 
 
Présent-e-s  
Monsieur Bertrand PRADE Directeur Général 
Madame Linda PORCHER Directrice Générale Adjointe  
Madame Clémence DEBAILLE Directrice Générale Adjointe 
Madame Pauline HUGOT Cheffe de cabinet 
Madame Christelle ROSENTHAL Secrétaire de Direction 
Madame Prisca PREVOT  Secrétaire de Direction 

           
Excusé.e.s 
Madame Cécile MAGE  Directrice Générale Adjointe 
Monsieur Jean-Marc POULAIN Directeur Général Adjoint 
 

 

Accusé de réception en préfecture
093-279300198-20230316-07-02-23-DE
Date de télétransmission : 20/03/2023
Date de réception préfecture : 20/03/2023



Direction Technique 
Service Travaux  

AB1/BH/NC 

08 - Rimbaud V02 

Bureau 
Délibération n° 

 
Adopté à l’unanimité  
 
Adopté à la majorité   

Voix contre   

Abstention (s)  

NPPV    

Objet : Bobigny - Arthur Rimbaud 
Réhabilitation de 114 logements   
Engagement de l’opération  

 
LE PRESIDENT EXPOSE 

Cette opération porte sur la réhabilitation de 114 logements, cité Arthur Rimbaud 
située à Bobigny. 

Considérant l’état d’avancement du projet en phase chantier. 

Considérant la validation de la direction générale du budget et du plan de 
financement prévisionnel lors du Comité d’engagement interne du 14 février 
2022. 

LE BUREAU DELIBERE 

Article 1 

Approuve le plan de financement prévisionnel annexé à la présente 
délibération. 

 
Article 2 

Autorise le Directeur Général ou son représentant à solliciter les financements 
nécessaires à la réalisation de cette opération et à signer tout document relatif à 
ces financements. 

Le Président 

Mathieu MONOT 
Conseiller départemental 

+ 1 annexe 

07.02.23

X



ANNEXE 
 

OPERATION DE REHABILITATION  
CITE ARTHUR RIMBAUD 

 
 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL REHABILITATION 
 

DEPENSES TTC LASM RECETTES 

Travaux 2 466 180 € 
 
 Prêt PAM Classique 2 230 191 € 

 
Honoraires et Divers 472 011 €   
    
  Fonds propres 708 000 € 
      
      
      
      
Total  2 938 191 € Total                                                                                  2 938 191 € 

 
 
 
 
 

CARACTÉRISTIQUES DU PRÊT  
 
 

 Prêt CDC Réhabilitation PAM 
Classique (Taux Variable 

indexé sur Livret A) 
 

Montant 
 

2 230 191€ 

Durée 
 

20 ans 

Taux d’intérêt annuel 
 

 (TLA + 0,6pb)  

Taux de progressivité des annuités 
 

-3% à 0,50% 

Différé d’amortissement 
 

0 an 

Différé d’intérêt 
 

0 an 

 
 



Direction des 
affaires juridiques, 
de la commande 
publique et des 
moyens généraux 

 

 
 
 
 
 
 

 

            BUREAU DU JEUDI 16 MARS 2023 
 
 

 
Le Bureau de Seine-Saint-Denis habitat, convoqué par mail le 3 mars 2023, s’est réuni le 16 mars 
2023 à 17H30 en son siège 10, rue Gisèle Halimi à Bobigny (93002) sous la présidence de Monsieur 
Mathieu MONOT, Président de Seine-Saint-Denis habitat. 
 
Administrateurs.trices : 
 
Présent-e-s  
Monsieur Mathieu MONOT 
Madame Pascale LABBE 
Madame Marlène DOINE  
Monsieur Maurice MENDES DA COSTA  
Monsieur Philippe GERMAIN  
 
 
Excusé.e.s 
Monsieur Michel HOEN mandat à Mathieu MONOT 
Madame Nadia AZOUG mandat à Marlène DOINE 
 
 
Soit 7 membres à voix délibérative présents ou représentés (quorum à 5 membres) 
 
Administration : 
 
Présent-e-s  
Monsieur Bertrand PRADE Directeur Général 
Madame Linda PORCHER Directrice Générale Adjointe  
Madame Clémence DEBAILLE Directrice Générale Adjointe 
Madame Pauline HUGOT Cheffe de cabinet 
Madame Christelle ROSENTHAL Secrétaire de Direction 
Madame Prisca PREVOT  Secrétaire de Direction 

           
Excusé.e.s 
Madame Cécile MAGE  Directrice Générale Adjointe 
Monsieur Jean-Marc POULAIN Directeur Général Adjoint 
 

 

Accusé de réception en préfecture
093-279300198-20230316-15-02-23-DE
Date de télétransmission : 20/03/2023
Date de réception préfecture : 20/03/2023



Direction de la 
commande publique, 
des moyens généraux 
et des archives  

Service Expertise 
commande publique 

17 - RESAH V01 

Bureau 

Délibération n° 

 
Adopté à l’unanimité  
 
Adopté à la majorité   

Voix contre   

Abstention (s)  

NPPV   

Objet : Autorisation donnée au Directeur Général d’adhérer aux conventions d’achats 
groupés proposés par la centrale d’achat du RESAH        

LE PRESIDENT EXPOSE 

Vu la délibération n°03.01.23 du Bureau du 2 février 2023 approuvant le principe 
d’adhésion de Seine-Saint-Denis habitat à la centrale d’achat RESAH (Réseau des 
Acheteurs Hospitaliers) et autorisant le Directeur Général ou son représentant à 
signer tout document relatif à cette adhésion ; 

Considérant que la simple adhésion susvisée autorise la réalisation des achats de 
prestations dites en « accès direct », soit directement par le biais de la centrale 
d’achat RESAH, sans autre formalité ; 

Considérant que pour les offres dites d’« achats groupés », notamment pour l’achat 
d’électricité et de gaz, les acheteurs concernés doivent au préalable se constituer 
en groupement de commande par le biais de conventions de service d’achat 
centralisé ; 

Considérant que la participation de Seine-Saint-Denis habitat aux campagnes 
d’achats mutualisés nécessite une contribution financière des membres composant 
le groupement ; 

LE BUREAU DELIBERE 

Article 1 

Approuve le principe d’adhésion de Seine-Saint-Denis habitat aux diverses offres 
d’achats groupés proposées par la centrale d’achat RESAH, en fonction de ses 
besoins. 

Article 2 

Autorise le Directeur Général ou son représentant à signer les conventions de 
service d’achat centralisé y afférentes et l’engagement des contributions financières 
relatives à la mission d’accompagnement de la centrale d’achat RESAH pour la 
réalisation de ces achats. 

Le Président 

Mathieu MONOT 
Conseiller départemental 

15.02.23

X



Direction des 
affaires juridiques, 
de la commande 
publique et des 
moyens généraux 

 

 
 
 
 
 
 

 

            BUREAU DU JEUDI 16 MARS 2023 
 
 

 
Le Bureau de Seine-Saint-Denis habitat, convoqué par mail le 3 mars 2023, s’est réuni le 16 mars 
2023 à 17H30 en son siège 10, rue Gisèle Halimi à Bobigny (93002) sous la présidence de Monsieur 
Mathieu MONOT, Président de Seine-Saint-Denis habitat. 
 
Administrateurs.trices : 
 
Présent-e-s  
Monsieur Mathieu MONOT 
Madame Pascale LABBE 
Madame Marlène DOINE  
Monsieur Maurice MENDES DA COSTA  
Monsieur Philippe GERMAIN  
 
 
Excusé.e.s 
Monsieur Michel HOEN mandat à Mathieu MONOT 
Madame Nadia AZOUG mandat à Marlène DOINE 
 
 
Soit 7 membres à voix délibérative présents ou représentés (quorum à 5 membres) 
 
Administration : 
 
Présent-e-s  
Monsieur Bertrand PRADE Directeur Général 
Madame Linda PORCHER Directrice Générale Adjointe  
Madame Clémence DEBAILLE Directrice Générale Adjointe 
Madame Pauline HUGOT Cheffe de cabinet 
Madame Christelle ROSENTHAL Secrétaire de Direction 
Madame Prisca PREVOT  Secrétaire de Direction 

           
Excusé.e.s 
Madame Cécile MAGE  Directrice Générale Adjointe 
Monsieur Jean-Marc POULAIN Directeur Général Adjoint 
 

 

Accusé de réception en préfecture
093-279300198-20230316-08-02-23-DE
Date de télétransmission : 20/03/2023
Date de réception préfecture : 20/03/2023



Direction Financière 
JMP/KZ/CV 

09 - Henri Sellier V01 

Bureau 

Délibération n° 

 
Adopté à l’unanimité  
 
Adopté à la majorité   

Voix contre   

Abstention (s)  

NPPV    

Objet : Le Pré Saint-Gervais - cité Jardin Henri Sellier - Tranche 2 
Réhabilitation d’un ensemble immobilier de 212 logements 
Garantie d’emprunt auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations  
Convention à passer entre Seine-Saint-Denis habitat et la Commune du Pré Saint-
Gervais  

LE PRESIDENT EXPOSE 

Vu l’opération de réhabilitation d’un ensemble immobilier de 212 logements 
situés au Pré-Saint-Gervais réalisée par Seine-Saint-Denis habitat, 

Considérant que le coût de cette opération, estimé à 15 274 208 Euros sera 
couvert par différents prêts et subventions,  

Considérant que la commune du Pré-Saint-Gervais accorde sa garantie 
d’emprunt aux prêts d’un montant global de 7 696 000 € que Seine-Saint-Denis 
habitat doit contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, 

Considérant qu’en contrepartie de cette garantie d’emprunt, la commune du 
Pré-Saint-Gervais bénéfice d’un contingent communal de 42 logements,  

LE BUREAU DELIBERE 

Article 1 

Adopte le projet de convention proposée par la commune du Pré-Saint-Gervais, 
ci-joint. 

Article 2 

Autorise le Directeur Général de l’Office à signer la convention visée ci-dessus. 

Le Président   

Mathieu MONOT 
Conseiller départemental 

+ 1 annexe 

08.02.23

X
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Convention relative à la garantie communale de l’emprunt contracté 

par Seine Saint Denis habitat auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations dans le cadre de la réhabilitation de la 2ème tranche 

des Briques rouges au Pré Saint-Gervais 
 
 
Entre :  
 
La Commune du Pré Saint-Gervais, sise Hôtel de Ville, 84 bis rue André Joineau au Pré Saint-Gervais 
(93310) représentée par son Maire, Monsieur Laurent BARON. 
 
Ci-après dénommée « LA VILLE » d'une part, 
 
Et 
 
L’établissement public Seine-Saint-Denis habitat, Office Public de l’Habitat dont le siège social est 
situé 10 rue Gisèle Halimi Boite postale 72 à BOBIGNY CEDEX (93002) immatriculé au registre du 
commerce et des sociétés de BOBINGY sous le numéro d’identification unique 279 300 198, représenté 
par Monsieur Bertrand PRADE, en sa qualité de Directeur Général.   

Ci-après dénommée « LE BAILLEUR » d'autre part, 

 
CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 

LE BAILLEUR réalise une opération de réhabilitation d'un ensemble immobilier de 212 logements situés 
cité jardin Henri Sellier. 

ARTICLE 2  

Pour financer son opération, le BAILLEUR a recours à un emprunt auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations. 

LE BAILLEUR a sollicité la participation de la VILLE pour l'octroi de la garantie de son emprunt de 
7 696 000 € selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt 
N°135954 constitué de deux lignes de prêt. 
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− Caractéristiques du prêt :  
 
Les caractéristiques du prêt consenti par la CDC à SSDH sont les suivantes :  
 

Caractéristiques Eco-Prêt Complémentaire à l’Eco-prêt 

Montant du prêt 3 696 000 4 000 0000 

Commission d'instruction 0 0 

Durée de la période Annuelle Annuelle 

Taux de période 0,75 % 1,76 % 

TAEG du prêt 0,75 % 1,76 % 

Durée de la phase d'amortissement 25 ans 25 ans 

Index Livret A Taux fixe 

Taux d'intérêt* 0,75 % 1,76 % 

Périodicité Annuelle Annuelle 

*Les taux indiqués ci-dessus sont susceptibles de varier en fonction des variations de l’index de la Ligne 
du Prêt. 

ARTICLE 3  

Au cas où le BAILLEUR, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues 
exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la VILLE s’engage à en effectuer le paiement 
en ses lieu et place, sur simple demande de la Caisse des Dépôts et Consignations, renonçant au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

ARTICLE 4 

Conformément à l’article 2103 du code civil, si la garantie était appelée à jouer, la VILLE garante serait 
subrogée d’office, dans tous les droits réels et les créances sur les immeubles du BAILLEUR défaillant. 

ARTICLE 5 

Le BAILLEUR, s’engage à prévenir la VILLE des difficultés qu’il rencontre pour le règlement d’une 
annuité, au moins deux mois avant la date d’échéance afin de lui permettre d’en assurer le paiement 
en temps opportun et d’éviter ainsi l’application d’intérêts moratoires. 
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ARTICLE 6 

La VILLE pourra examiner le budget et le compte d’exploitation du BAILLEUR chaque année. 

ARTICLE 7 

En contrepartie de sa garantie, LE BAILLEUR confère à la VILLE un droit de réservation pour un 
contingent communal de 42 logements, soit 20 % des 212 logements concernés par l’opération de 
construction selon l’annexe jointe à cette délibération. 

Conformément à l’article R 441-6 du CCH, il est à noter que la durée du droit de réservation est de 25 
ans à compter de la mise à disposition du logement à la Ville. Les droits à réservation de la Ville attachés 
à la garantie de l’emprunt sont prorogés pour une durée de cinq ans à compter du dernier versement 
correspondant au remboursement intégral de l’emprunt. 

ARTICLE 8 

Ces logements seront mis à disposition de la VILLE dès leur libération. Les logements doivent être 
proposés en bon état de réparations locatives. 

Pendant toute la durée de la convention, dès qu’une vacance se produira, LE BAILLEUR avisera la VILLE 
par lettre recommandée avec accusé réception, fax ou mail de la date d’effet du congé, dans un délai 
de huit jours à compter de la réception de la demande de congé du bail faite elle-même dans les formes 
et délais prévus au bail, en précisant la localisation, la typologie ainsi que le montant du loyer et des 
charges mensuelles du logement. 

Tout retard imputable au BAILLEUR dans la libération du logement (ex : en cas de travaux de remise 
en état des lieux) devra être signalé par écrit aux services de la VILLE. 

ARTICLE 9 

La VILLE devra proposer au minimum trois candidats pour l'attribution d'un logement. 

La liste des candidats proposés par la VILLE sera adressée au BAILLEUR avec un ordre de priorité. Dans 
l'hypothèse où la VILLE n’aurait pas proposé de candidat à l’attribution, à l'expiration du délai de 1 
mois à compter de la réception de l'avis de vacance, LE BAILLEUR reprendra le droit d'attribuer lui-
même le logement sans formalité à l'égard de la VILLE. Cependant, la VILLE récupérera 
automatiquement son droit de désignation en cas de vacance ultérieure du logement. 

La VILLE sera conviée à la commission d’attribution du BAILLEUR. 

Le BAILLEUR s’engage à informer les services de la VILLE de la suite réservée aux candidatures 
présentées lors de la tenue de la commission d’attribution. 

Tout refus, de la part du bailleur, de candidats proposés par la Ville repoussera le délai initial évoqué 
ci-dessus d’un mois supplémentaire à compter de la notification du refus. 

Pendant le délai d’attribution, aucune augmentation de loyer et des charges afférentes au logement 
ne pourra être réclamée, à l’exception de celle induite règlementairement par les revalorisations 
annuelles des loyers et des charges. 

ARTICLE 10 

Les contrats de location seront conclus entre les bénéficiaires désignés par la VILLE et LE BAILLEUR. 
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Les prix maximum des loyers sont ceux autorisés par la réglementation sur les logements financés avec 
l'aide de l'Etat et seront fixés conformément à la convention de conventionnement, conclue en 
application de l'article L351-2 (3°) du code de la construction et habitation entre l'Etat et le BAILLEUR. 

ARTICLE 11 

La présente convention est conclue pour une durée de 25 ans à compter de sa signature. 

Le droit de réservation portant sur les logements visés à l'article 7, s'exercera pour une durée de 25 
ans à compter de leur mise à disposition à la VILLE. 

Conformément à l’article R 441-6 du CCH, lorsque l’emprunt garanti par la VILLE est intégralement 
remboursé par le BAILLEUR, celui-ci en informe la VILLE. 

Les droits à réservation de la VILLE attachés à la garantie de l’emprunt sont prorogés pour une durée 
de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement intégral de l’emprunt, 
comme le prévoit l’article R441-6 de code de la construction. 

ARTICLE 12 

Dans le cas où la garantie de la Commune viendrait à jouer, Seine Saint Denis habitat accordera à la 
Ville, à ses frais, une hypothèque de premier rang sur les 212 logements concernés qui font l’objet de 
la garantie d’emprunt. 

 

Fait au PRE SAINT-GERVAIS, en 2 exemplaires originaux, le 13 janvier 2023, 

 

 

Pour Seine-Saint-Denis habitat, 

 

 

 

Pour la Commune du PRE SAINT-GERVAIS   

Bertrand PRADE 

Directeur Général 

Laurent BARON 

Le Maire 

 

 

 



Direction des 
affaires juridiques, 
de la commande 
publique et des 
moyens généraux 

 

 
 
 
 
 
 

 

            BUREAU DU JEUDI 16 MARS 2023 
 
 

 
Le Bureau de Seine-Saint-Denis habitat, convoqué par mail le 3 mars 2023, s’est réuni le 16 mars 
2023 à 17H30 en son siège 10, rue Gisèle Halimi à Bobigny (93002) sous la présidence de Monsieur 
Mathieu MONOT, Président de Seine-Saint-Denis habitat. 
 
Administrateurs.trices : 
 
Présent-e-s  
Monsieur Mathieu MONOT 
Madame Pascale LABBE 
Madame Marlène DOINE  
Monsieur Maurice MENDES DA COSTA  
Monsieur Philippe GERMAIN  
 
 
Excusé.e.s 
Monsieur Michel HOEN mandat à Mathieu MONOT 
Madame Nadia AZOUG mandat à Marlène DOINE 
 
 
Soit 7 membres à voix délibérative présents ou représentés (quorum à 5 membres) 
 
Administration : 
 
Présent-e-s  
Monsieur Bertrand PRADE Directeur Général 
Madame Linda PORCHER Directrice Générale Adjointe  
Madame Clémence DEBAILLE Directrice Générale Adjointe 
Madame Pauline HUGOT Cheffe de cabinet 
Madame Christelle ROSENTHAL Secrétaire de Direction 
Madame Prisca PREVOT  Secrétaire de Direction 

           
Excusé.e.s 
Madame Cécile MAGE  Directrice Générale Adjointe 
Monsieur Jean-Marc POULAIN Directeur Général Adjoint 
 

 

Accusé de réception en préfecture
093-279300198-20230316-09-02-23-DE
Date de télétransmission : 20/03/2023
Date de réception préfecture : 20/03/2023



Direction de la gestion 
locative et des 
attributions 

10 - Logirep V01 

Bureau 

Délibération n° 

 
Adopté à l’unanimité  
 
Adopté à la majorité   

Voix contre   

Abstention (s)  

NPPV    

Objet : Autorisation donnée au Directeur Général de signer une convention de 
relogement avec Logirep 

    LE PRESIDENT EXPOSE 

 

Considérant que LOGIREP et Seine-Saint-Denis habitat sont engagés 
respectivement dans des opérations de relogement NPNRU, 

Considérant que les deux bailleurs ont des intérêts réciproques à faciliter le 
relogement de leurs locataires respectifs afin de réussir des opérations de 
relogement dans les délais prévus,  

Vu le projet de convention en annexe ; 

LE BUREAU DELIBERE 

Article unique 

Autorise le Directeur Général à signer la convention de relogement fixant les 
modalités de relogement bilatérales en interbailleur entre LOGIREP et Seine-
Saint-Denis habitat. 

   Le Président 

   Mathieu MONOT 
Conseiller départemental 

+ 1 annexe 

09.02.23

X
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ENTRE 
 
La Société dénommée Seine-Saint-denis habitat, OPH, dont le siège est à Bobigny, 10 rue Gisèle Halimi, 
identifiée au SIREN sous le numéro 279 300 198  et immatriculée  279 300 198 R.C.S. 
Bobigny 
représentée par Bertrand Prade, Directeur général 
 
D’une part, et 

 
La Société dénommée LOGIREP, Société anonyme d'habitations à loyer modéré au capital de 
102.623.248 €, dont le siège est à SURESNES (92150), 127 rue Gambetta, identifiée au SIREN sous le 
numéro 393542428 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de NANTERRE 
représentée par Hervé Minjon, Directeur Général Adjoint, 
 
D’autre part, 
 
Seine-Saint-Denis habitat et LOGIREP sont ci-après dénommés, chacun, une « Partie » et, 
ensemble, les « Parties ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT DANS LE CADRE DES 
RELOGEMENT INTER-BAILLEURS 
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PREAMBULE 
 
Dans le cadre des projets de renouvellement urbain en cours en Ile de France, les Parties ont 
adhéré à plusieurs conventions régissant les grands principes de collaboration entre les 
collectivités et les bailleurs sociaux dans la mise en œuvre des plans de relogement afin de 
faciliter le relogement des ménages résidant dans les immeubles voués à être démolis. En 
effet, même si les bailleurs sociaux s’efforcent de répondre prioritairement au souhait de 
relogement des locataires dans le cadre de Ieurs  patrimoines respectifs, il arrive fréquemment 
que le relogement d’un ménage puisse être effectué dans le parc d’un autre bailleur social 
que celui du logement d’origine. Il s’agit alors d’un relogement dit inter-bailleurs (ci-après le 
«relogement inter-bailleurs»). 
 
C’est dans ce cadre que les Parties ont souhaité, plus particulièrement, mettre en place un 
partenariat entre eux afin de déterminer les modalités de la mise en œuvre du relogement 
inter-bailleurs au sein  de Ieur patrimoine respectif et de la gestion des travaux qui y sont 
inhérents. 
 
En effet, dans le cadre des relogements inter-bailleurs, LOGIREP accueille des locataires de 
Seine-Saint-denis habitat et réciproquement dans la limite de Ieurs capacités. A cette occasion, 
LOGIREP doit réaliser des travaux d’adaptation au sein de son patrimoine afin de faire 
correspondre le logement proposé aux besoins des locataires de Seine-Saint-denis habitat  et 
réciproquement. En effet, la réalisation de ces travaux de «personnalisation du logement» au 
ménage accueilli (ci-après les « travaux de personnalisation ») permet souvent de faciliter 
l’acceptation du relogement par le locataire et permet in fine l’avancée de l’Opération de 
renouvellement urbain. 
 
Dans le cas des relogements inter-bailleurs, les travaux de remise en état du logement sont à la 
charge du bailleur relogeur tandis que les aménagements spécifiques sont habituellement à la 
charge du  maître d’ouvrage gérant le relogement, le bailleur démolisseur. Contrairement 
aux usages habituels, pour des raisons de simplification comptables, les Parties ont envisagé le 
principe selon lequel chaque bailleur réalise et finance les travaux de personnalisation portant 
sur son propre patrimoine à la condition que l'ensemble des montants investis par chacune des 
Parties puisse s’équilibrer au global des opérations de relogement réalisées. 
 
La présente convention de partenariat a pour objet de fixer les modalités financières du 
relogement des locataires LOGIREP au sein du patrimoine de Seine-Saint-denis habitat ainsi que le 
relogement des locataires de  Seine-Saint-denis habitat au sein du patrimoine LOGIREP. 
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IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La convention détermine les modalités de réalisation du relogement inter-bailleurs entre les 
Parties et de prise en charge des frais rendus nécessaires par sa mise en œuvre dans le cadre 
des opérations de relogement en cours à l’échelle de l’île de France pour LOGIREP et Seine-Saint-
denis habitat. L’objectif recherché par les Parties étant que l’ensemble des montants investis 
par chacune des Parties puisse s'équilibrer au global des opérations de relogement réalisées. 
 
ARTICLE 2 : PRISE D’EFFET DE LA CONVENTION 
 
La convention prend effet à sa date de signature par les Parties. 
 
ARTICLE 3 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour une durée de un (1) an à compter de sa signature. 
 
Sauf opposition exprimée par LRAR trois (3) mois avant la fin de la période de validité en 
cours, la  convention sera tacitement reconduite par périodes d’un (1) an. 
 
ARTICLE 4 : REUNION ANNUELLE 
 
Les parties prévoient de se rencontrer annuellement quatre (4) mois avant l’échéance 
annuelle de la Convention afin de constater la réalisation des engagements de chacune 
des parties. 
 
ARTICLE 5 : TRAVAUX CONCERNES 
 
Comme évoqué en préambule, dans le cadre du relogement inter-bailleurs, les Parties sont amenées à 
prendre en charge tant matériellement que financièrement les travaux de personnalisation venant 
s’ajouter aux travaux habituels de remise en état et demandés par les ménages en attente de 
relogement. La réalisation de ces travaux est un préalable indispensable à l’acceptation du relogement 
par ces ménages. Chacune des Parties devant informer l’autre de la nature des travaux de 
personnalisation requis pour finaliser le relogement. 
 
ARTICLE 6 : MODALITES DE FINANCEMENT DE CES TRAVAUX 
 
Chacune des Parties s’engage à réaliser sur son propre patrimoine des travaux de 
personnalisation à hauteur d’un montant moyen de 2 000 € par logement afin de permettre 
l’accueil au sein de son propre patrimoine des locataires de l’autre Partie. 
 
Un outil de suivi commun des engagements financiers de chacune des Parties est mis en place par le 
biais d’un fichier EXCEL partagé (trame de tableau en annexe). Chacune des Parties s’engage à le tenir 
régulièrement à jour. 
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Chacune des parties s’engage à transmettre, dans un délai de quatre mois à partir du déménagement, 
les factures correspondantes justifiant les frais engagés au titre des travaux de personnaliation. 
 
En cas de déséquilibre entre les engagements financiers de chacun, les Parties s’engagent à échanger 
sur les moyens de rééquilibrer la situation au global. 
 
 
ARTICLE 7 : MODALITES DE MONIRATION DES LOYERS DANS LE CADRE DU RELOGEMENT 
 
Dans la perspective des relogements inter-bailleurs au sein du patrimoine existant, chacune des 
Parties s’engage, en cas de nécessité lorsque le prix du loyer peut conduire à bloquer le 
relogement, à consentir aux locataires accueillis une minoration de loyer à hauteur d’un montant 
moyen de 1O0€(cent euros) par relogement. 
 
Pour ce qui concerne les relogements qui nécessiteraient une minoration de loyer supérieure à 
1O0€  (cent euros), ces dossiers feront l’objet d’une analyse au cas par cas. 
 
Pour ce qui concerne les cas de relogements inter-bailleurs au sein du patrimoine neuf 
(patrimoine conventionné depuis moins de 10 ans), et en cas de nécessité de procéder à des 
minorations de loyer, ces dossiers feront l’objet d’une analyse au cas par cas. 
 
Dans la même logique que pour les articles précédents, l’ensemble des montants engagées au 
titre des minorations de loyer consenties devront s’équilibrer entre les Parties au global de 
l’ensemble des relogements effectués. 
 
Dans la même logique que pour les articles précédents, l’ensemble des montants engagées au 
titre des minorations de loyer consenties devront s’équilibrer entre les Parties au global de 
l’ensemble des relogements effectués. 
 
ARTICLE 8 : PERIMETRE DE LA CONVENTION 
 
Le périmètre du patrimoine mis à disposition par chacune des Parties dans le cadre de la présente 
convention des relogements inter-bailleurs s’entend à l’échelle de son patrimoine respectif 
en Ile de France. 
 
ARTICLE 9 : RESILIATION 
 
La présente convention pourra être résiliée par dénonciation par l’une des Parties par envoi d’une 
lettre recommandée avec accusé de réception trois (3) mois avant l’échéance de la période en 
cours. 
 
La persistance d’un déséquilibre entre les sommes engagées par chacune des parties et/ou le non- 
respect d’un quelconque engagement souscrit dans le cadre des présentes entraînera la résiliation du 
partenariat au terme de 30 jours suivant mise en demeure de rétablir une situation normale. La Partie 
à l’origine de la demande de résiliation pourra alors exiger de la part de la Partie défaillante, une 
compensation par le biais de logements mis à dispositions correspondant au déséquilibre constaté. 
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ARTICLE 10 : ATTRIBUTION DE COMPETENCE 
 
Pour tous différends ou divergences d'interprétation relative à l'exécution ou à la cessation 
de la convention, les parties conviennent, préalablement à la saisine de toute instance 
judiciaire, de désigner des conciliateurs, chacune en désignant un sauf à s’accorder sur le choix 
d’un seul dans le délai de 30 jours suivant la survenance du litige. 
A défaut de solution amiable dans un délai de 3 mois, le litige sera porté devant le Tribunal judiciaire 
compétent et à défaut toute juridiction compétente. 
 
ARTICLE 11 : ANNEXE 
 
Les pièces suivantes seront fournies dès leur signature pour être annexées à la présente 
convention : 
 

-  
 
 
Fait à Suresnes, le 
 
 
En trois (3) exemplaires 
 
Pour SEINE SAINT DENIS HABITAT 
Mention manuscrite « Lu et approuvé »  « Date, cachet, signature » 
 
Le Directeur général 
 
 
 
Bertrand Prade 
 
 
 
 
 
 
Pour LogiRep 
Mention manuscrite « Lu et approuvé »  « Date, cachet, signature » 
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11 - Abreuvoir V01 

Bureau 

Délibération n° 

 
Adopté à l’unanimité  
 
Adopté à la majorité   

Voix contre   

Abstention (s)   

NPPV    

Objet : Bobigny - L’Abreuvoir  
Convention de mise à disposition des parcelles AZ 81p et BC 99p au profit de la ville 

LE PRESIDENT EXPOSE 

Considérant que la Ville de Bobigny réalise des travaux de construction d’une 
école modulaire provisoire sur la parcelle AZ 94 sise à Bobigny ; 

Considérant que pour la création d’un accès technique pour l’école donnant sur 
la rue d’Oslo, la Ville de Bobigny a sollicité par courrier du 28/09/22 (ci-annexé) 
la mise à disposition des parcelles AZ 81p et BC 99p, propriétés de Seine-Saint-
Denis habitat, soit environ 59 m², identifiés en hachuré bleu sur le plan ci-
annexé ; 

Considérant que ladite mise à disposition entrainera la suppression provisoire 
de quatre places de stationnement durant deux ans, au pourtour des 59 m² ; 

Vu l’accord intervenu entre les parties sur le principe d’une mise à disposition à 
titre gratuit ; 

Considérant que cette gratuité s’inscrit dans le cadre des nombreux partenariats 
établis avec la Ville dans les projets du quartier ;  

Considérant que le projet de convention détaillant les modalités d’accès à 
l’école pour les véhicules de service via la rue d’Oslo et de la mise à disposition 
des parcelles au profit de la Ville est en cours d’élaboration entre les parties ; 

LE BUREAU DELIBERE 

Article unique 

Autorise le Directeur Général ou son représentant à signer une convention de 
mise à disposition, à titre gratuit, au profit de la Ville de Bobigny, des parcelles 
AZ 81p et BC 99p à Bobigny, représentant environ 59 m², au mieux des intérêts 
de l’Office. 

Le Président   

Mathieu MONOT 
Conseiller départemental 

+  2 annexes 

10.02.23

X
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Bobigny 
/ GRAND PARIS 

Seine-i>diru-i- - 'i .jouât 
Pôle Accueil 

0 h OCT. 2022 

ENTRE S .V 
DESTIN/.r 

Direction Générale des Services Techniques 
Direction des Bâtiments Communaux 

Affaire suivie par Léonard Barzman 

leonard.barzman@ville-bobigny.fr 

01.70.32.42.58 

SEINE-SAINT-DENIS HABITAT 
Monsieur le Président 

10, rue Gisèle Halimi 
Boite Postale 72 
93002 Bobigny Cedex 

Réf : LB-DC-211/195/2022 

Pièces jointes : 

- plan de situation 

- plan de masse de de l'école provisoire 

- plan de masse de l'aire de jeu à déplacer 

- visuel du projet de construction de l'école provisoire 

Bobigny, le 2 & boa. 2 02.2^ 

Obiet : CONSTRUCTION D'UNE ECOLE PROVISOIRE SIS PARCELLE BON SECOURS DANS 
LE CADRE DE LA RECONSTRUCTION DE L'ECOLE ROBESPIERRE 

Monsieur le Président, 

Dans le cadre de l'opération de reconstruction de l'école maternelle Robespierre située rue Georges 
Tarral à Bobigny, une école modulaire provisoire doit être construite sur la parcelle du parc Bon 
Secours (parcelles cadastrales AZ 34 et AZ 95), en vue de reloger l'école existante durant ces travaux 
de démolition et de reconstruction qui sont prévus de septembre 2023 à septembre 2025. 

L'ensemble des études et travaux pour la réalisation de cette opération a été confié dans le cadre d'un 
marché public global de performance au groupement RABOT DUTILLEUL CONSTRUCTION dont les 
architectes cotraitants sont les agences ARCHI5PROD et LARAQUI BRINGER. 

Aussi, un permis de construire a été déposé le 5 juillet 2022 pour la réalisation de l'école provisoire, 
dont les travaux de construction sont prévus entre mars et août 2023 en vue d'une ouverture au 
public en septembre 2023. 

Faisant suite aux échanges avec vos services, je souhaiterais apporter les précisions suivantes, 
concernant les travaux prévus sur l'emprise rue d'Oslo, relevant des parcelles cadastrales AZ 81 et BC 
99 dont Seine-Saint-Denis Habitat est propriétaire, ainsi que les passages de véhicules à prévoir sur 
cette rue dans le cadre de l'exploitation de l'école provisoire entre septembre 2023 et septembre 
2025. 

Tél. : 01 41 60 93 93 - Fax : 01 41 60 93 00 - bobigny.fr 
Toute correspondance doit être adressée à Monsieur le maire - Hôtel de ville - BP 80004 - 93001 Bobigny Cedex 



Conformément à ce qui a été présenté à vos services, il s'agit d'aménager l'accès technique de l'école 
provisoire sur la rue d'Oslo (cf. plan de masse de l'école provisoire en pièce-jointe), permettant les 
livraisons de l'office de restauration ainsi que l'entrée des véhicules d'entretien des espaces extérieurs. 
Par ailleurs, le chantier de construction de l'école sera sans impact sur la rue d'Oslo (hormis 
l'aménagement de l'accès technique évoqué ci-dessus). 

Durant la période d'exploitation de l'école provisoire entre septembre 2023 et septembre 2022, la rue 
d'Oslo sera empruntée par les véhicules de livraison de l'office de restauration (SIRESCO) une fois par 
jour du lundi au vendredi ainsi que par les véhicules d'entretien avec une fréquence d'environ une à 
deux fois par semaine. Par ailleurs, une aire de présentation des déchets de l'office de restauration 
sera aménagée sur la parcelle Bon Secours en limite de la rue d'Oslo pour permettre la collecte des 
déchets dans le cadre des passages existants, laquelle sera fermée au public depuis la rue grâce à un 
portail coulissant. 

Enfin, préalablement aux travaux de construction de l'école provisoire, il est prévu de déplacer l'aire 
de jeu existante du parc Bon Secours sur la parcelle BC 86 (située de l'autre côté de la rue de Moscou, 
cf. plan de masse). Cette parcelle appartient à votre établissement et un bail emphytéotique avec la 
ville nous autorise ce type d'aménagement. 

Nos services se tiennent à votre disposition pour la mise en place d'un conventionnement éventuel en 
vue de l'utilisation de la rue d'Oslo pour les usages évoqués ci-dessus et apporter les précisions 
complémentaires nécessaires. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l'assurance de mes sentiments les meilleurs. 

Le Maire, 
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Construction d'une école provisoire à Bobigny 
MAITRE D'OUVRAGE ENTREPRISE 

MANDATAIRE 
ARCHITECTES ARCHITECTES 

ASSOCIES 
BET GENERALISTE BET HQE BET ACOUSTIQUE BET CUISINE PAYSAGE 

EXPLOIT/ 
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Ol.Ol 
VILLE DE BOBIGNY 
31 av. du Prosldont 
Salvador ABondo 
93000 BOBIGNY 
Toi : 01 41 60 93 93 

Rabot Dutilleul 

9-23 ruo Paul Lafarguo 
93210 SAINT DENIS 
Toi . 01 49 21 15 78 

ARCHISPROD 
48/50. ruoVoltairo 
93100MONTREUIL 

Toi : 01 41 72 27 27 
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Lo Villoronno. 
23 quai Alfrod Sisloy 
92390 CUCHY-LA-GARENNE 
Toi: 01 46 85 86 60 

GAYA DEVELOPPEMENT 
DURABLE 
23 quai Alfrod Sisloy 
92390 CUCHY-LA-GARENNE 
Toi: 01 46 85 86 23 

CAP HORN SOLUTION 
14 ruo do Mantos 
92700 - COLOMBES 
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ALMA Consulting 
66/72 ruo Marcoau 
93558 MONTREUIL 

Têt 01 41 58 56 20 
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PET1TE-COURONE 
Têt 02 78 94 04 84 
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Direction des 
affaires juridiques, 
de la commande 
publique et des 
moyens généraux 

 

 
 
 
 
 
 

 

            BUREAU DU JEUDI 16 MARS 2023 
 
 

 
Le Bureau de Seine-Saint-Denis habitat, convoqué par mail le 3 mars 2023, s’est réuni le 16 mars 
2023 à 17H30 en son siège 10, rue Gisèle Halimi à Bobigny (93002) sous la présidence de Monsieur 
Mathieu MONOT, Président de Seine-Saint-Denis habitat. 
 
Administrateurs.trices : 
 
Présent-e-s  
Monsieur Mathieu MONOT 
Madame Pascale LABBE 
Madame Marlène DOINE  
Monsieur Maurice MENDES DA COSTA  
Monsieur Philippe GERMAIN  
 
 
Excusé.e.s 
Monsieur Michel HOEN mandat à Mathieu MONOT 
Madame Nadia AZOUG mandat à Marlène DOINE 
 
 
Soit 7 membres à voix délibérative présents ou représentés (quorum à 5 membres) 
 
Administration : 
 
Présent-e-s  
Monsieur Bertrand PRADE Directeur Général 
Madame Linda PORCHER Directrice Générale Adjointe  
Madame Clémence DEBAILLE Directrice Générale Adjointe 
Madame Pauline HUGOT Cheffe de cabinet 
Madame Christelle ROSENTHAL Secrétaire de Direction 
Madame Prisca PREVOT  Secrétaire de Direction 

           
Excusé.e.s 
Madame Cécile MAGE  Directrice Générale Adjointe 
Monsieur Jean-Marc POULAIN Directeur Général Adjoint 
 

 

Accusé de réception en préfecture
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Date de réception préfecture : 20/03/2023



Direction des affaires 
juridiques, de la 
commande publique et 
des moyens généraux 

Service Juridique   
MI/N.45 

12 - Morisot V01 

Bureau 

Délibération n° 

 
Adopté à l’unanimité  
 
Adopté à la majorité   

Voix contre   

Abstention (s)  

NPPV    

Objet : Montfermeil - Berthe Morisot   
Avenant n°1 à la convention de mise à disposition pour l’installation d’un 
capteur sonore au profit de l’association BRUITPARIF 

 

LE PRESIDENT EXPOSE 

Vu la délibération n° 25.05.21 du Bureau du 7 octobre 2021 autorisant la mise à 
disposition au profit de l’association BRUITPARIF d’un espace d’environ 1 m² 
sur le toit d’un immeuble, propriété de Seine-Saint-Denis habitat, situé sur la 
parcelle A 859, pour l’installation d’un système d’un système de mesure de 
bruit ; 

Vu la convention de mise à disposition signée le 3 mai 2022, ci-annexée ; 

Considérant que le bénéficiaire a sollicité la prolongation de cette convention 
afin de poursuivre la documentation sur les niveaux sonores du chantier Grand 
Paris Express qui est toujours en cours ;  

Considérant que les parties se sont accordées pour signer un avenant n°1 à la 
convention de mise à disposition dans les mêmes conditions, prolongeant la 
durée de cette mise à disposition d’une année supplémentaire ;  

LE BUREAU DELIBERE 

Article unique 

Autorise le Directeur Général ou son représentant à signer un avenant n°1 de 
prolongation d’un an à la convention de mise à disposition au profit de 
BRUITPARIF du 3 mai 2022, au mieux des intérêts de l’Office. 

Le Président   

Mathieu MONOT 
Conseiller départemental 

    + 1 annexe 

11.02.23

X

















Direction des 
affaires juridiques, 
de la commande 
publique et des 
moyens généraux 

 

 
 
 
 
 
 

 

            BUREAU DU JEUDI 16 MARS 2023 
 
 

 
Le Bureau de Seine-Saint-Denis habitat, convoqué par mail le 3 mars 2023, s’est réuni le 16 mars 
2023 à 17H30 en son siège 10, rue Gisèle Halimi à Bobigny (93002) sous la présidence de Monsieur 
Mathieu MONOT, Président de Seine-Saint-Denis habitat. 
 
Administrateurs.trices : 
 
Présent-e-s  
Monsieur Mathieu MONOT 
Madame Pascale LABBE 
Madame Marlène DOINE  
Monsieur Maurice MENDES DA COSTA  
Monsieur Philippe GERMAIN  
 
 
Excusé.e.s 
Monsieur Michel HOEN mandat à Mathieu MONOT 
Madame Nadia AZOUG mandat à Marlène DOINE 
 
 
Soit 7 membres à voix délibérative présents ou représentés (quorum à 5 membres) 
 
Administration : 
 
Présent-e-s  
Monsieur Bertrand PRADE Directeur Général 
Madame Linda PORCHER Directrice Générale Adjointe  
Madame Clémence DEBAILLE Directrice Générale Adjointe 
Madame Pauline HUGOT Cheffe de cabinet 
Madame Christelle ROSENTHAL Secrétaire de Direction 
Madame Prisca PREVOT  Secrétaire de Direction 

           
Excusé.e.s 
Madame Cécile MAGE  Directrice Générale Adjointe 
Monsieur Jean-Marc POULAIN Directeur Général Adjoint 
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Direction des affaires 
juridiques, de la 
commande publique et 
des moyens généraux 

Service juridique      
SZ/S.163 

14 - Les Terrasses V01 

Bureau 

Délibération n° 

 
Adopté à l’unanimité  
 
Adopté à la majorité   

Voix contre   

Abstention (s)  

NPPV    

Objet : Stains - Les terrasses 
Convention de mise à disposition constitutive de droits réels d’un local appartenant à 
SSDh (parcelle N 469) au profit d’Enedis 
Délibération complémentaire à la délibération n°17.10.17 du Bureau du 5 décembre 
2017 

LE PRESIDENT EXPOSE 
 

Vu la convention de mise à disposition signée le 10 octobre 2017 par Seine-
Saint-Denis habitat au profit d’Enedis, destinée à l’installation d’un poste de 
transformation et tous ses accessoires alimentant le réseau de distribution 
publique sur la parcelle cadastrée N 469 sur la commune de Stains ; 

Vu la délibération n°17.10.17 ci-jointe de Seine-Saint-Denis habitat adoptée 
au Bureau du 5 décembre 2017 prenant acte de la signature de la convention 
susmentionnée et autorisant la signature de l’acte authentique de réitération de 
ladite convention de mise à disposition ;  

Considérant qu’Enedis s’est rapproché de Seine-Saint-Denis habitat pour 
proposer le principe d’une convention de mise à disposition constitutive de 
droits réels moyennant une indemnité unique et forfaitaire de 2 920,38 € dès 
régularisation de la convention par acte notarié ; 

Considérant que ladite convention n’a pas pu être régularisée par acte notarié 
jusqu’alors en raison du fait que Seine-Saint-Denis habitat a initialement 
délibéré pour la signature d’une convention de mise à disposition et non une 
convention de mise à disposition constitutive de droits réels ; 

Considérant l’accord intervenu entre les parties ; 

Considérant qu’Enedis prendra à sa charge l’intégralité des frais d’acte 
authentique ; 

LE BUREAU DELIBERE 

Article unique 

Autorise le Directeur Général ou son représentant à signer l’acte authentique 
de réitération de ladite convention de mise à disposition d’un local constitutive 
de droits réels.  

Le Président 

Mathieu MONOT 
Conseiller départemental 

+ 1 annexe

12.03.23

x
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